
URGENCE : REJOIGNEZ LE COMITE DE DEFENSE
DE LA MATERNITE ET DE L’HOPITAL 

DE JUVISY
Face à la décision de fermeture, le 03 juillet 2008, des services de maternité et de chirurgie de l’hôpital de 

Juvisy, usagers, professionnels, élus, organisations associatives et politiques ont constitué un Comité de 
défense de l’hôpital de Juvisy.
Immédiatement le Comité a demandé une rencontre à R. BACHELOT, Ministre de la santé et à J. METAIS, 
Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation, afin de garantir le maintien et le développement de services 
adaptés aux besoins sanitaires et sociaux des populations.

Pour aboutir, cette première démarche exige la mobilisation
de toute la population et des personnels

JE SOUTIENS LE COMITÉ DE DEFENSE DE LA MATERNITE ET DE L’HOPITAL DE JUVISY
ET LA COORDINATION NATIONALE DES HOPITAUX ET MATERNITÉS DE PROXIMITE
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A retourner par mail à l’adresse : comitededefensejuvisy@gmail.com 
ou par courrier: Comité de défense de l’hôpital de proximité de Juvisy - Mairie de Juvisy - BP56 - 91265 Juvisy cedex  

ou à déposer dans une boîte aux lettres municipale.

● Parce que nous refusons la dégradation de l’offre de soins et n’acceptons pas d’être dessaisis d’une décision 
qui   porterait préjudice à notre droit à la santé et à l’égalité d’accès aux soins pour tous.

● Parce que nous refusons la fermeture de la maternité et de la chirurgie, parce que nous confirmons le ca-
ractère indispensable des services d’urgence, de médecine, de gériatrie, d’ORL, de soins palliatifs et de la 
maison médicale de garde la nuit et le week-end.

● Parce que nous jugeons que le maintien et le développement d’un hôpital de proximité renforcé de moyens 
humains et matériels correspondant aux besoins est une nécessité vitale pour l’équilibre social et sanitaire 
des 200 000 habitants du territoire.

● Parce que nous savons que le service public de l’hôpital, par sa proximité géographique et sa qualité d’accès 
aux soins quelle que soit sa situation sociale et financière, est le seul à pouvoir répondre aux besoins sani-
taires et immédiats du territoire.

● Parce que les critères comptables mis en avant par les autorités sont « à la tête du client » et méprisent les 
besoins médicaux en banlieue.

● Parce que face au démantèlement national de notre système de soin il faut regrouper nos forces pour que 
notre pays conserve et améliore son système de santé.

● Parce que je veux contribuer à l’élaboration d’un projet d’hôpital public adapté aux besoins des populations.


